
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
POLITIQUE QUALITE _____________________ 
 

Déclaration de la direction 
 

En choisissant de se conformer aux exigences de la norme ISO 9001 
version 2000, le service de la Formation Continue est engagé dans un 
processus d’amélioration, visant à pérenniser la confiance de ses Clients 
actuels et à gagner l’adhésion de nouveaux Clients. 
Cette démarche de plusieurs années, s’inscrit dans la démarche 
d'amélioration continue, initiée dans le groupe CCIV 
Aussi, je m’engage personnellement à encourager et soutenir les actions 
d’amélioration de l’activité Formation Continue. 

 
    Antoine BRESCHI 
    Directeur Général 

de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Var. 

Politique  
 
La politique générale de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Var en 
matière d'Enseignements est exprimée dans la vision stratégique de la 
mandature et dans les plans d'action validés par la Direction Générale 
concernant la formation. Au travers de son activité de Formation Continue, 
de la CCIV souhaite  

- Apporter aux chefs d'entreprise et à leurs collaborateurs la 
possibilité de développer des compétences adéquates à leurs 
besoins dans le cadre d'un service de proximité. 

- Former des jeunes dans le cadre de l'alternance pouvant intégrer 
des entreprises après leur cursus de formation. 

 
Dès lors, l'activité de Formation Professionnelle Continue de la CCIV a défini 
sa politique : 

 

� Développer l'ouverture des entreprises à la formation 

� Accroître la personnalisation des produits 

� Privilégier la réactivité et l'adaptabilité 

� Optimiser la proximité et l'adéquation aux territoires 

� Rechercher des partenariats et financements. 
 

La mise en œuvre de cette politique doit permettre d’assurer la pérennité 
de l’activité dans un environnement fortement concurrentiel et un contexte 
réglementaire évolutif et instable. 

 

Objectifs  
 
 

� Des Clients Entreprises et Salariés satisfaits ; 
 
� Des programmes adaptés en terme de prix, de qualité 

et de proximité 
 
� Une performance réelle en matière d'employabilité. 
 

� Augmenter notre taux de pénétration auprès de nos 
ressortissants 

 
 
 

LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE DU VAR __________________ 

 
La Chambre de Commerce et d’Industrie du Var (CCIV) est un 
établissement public de l'Etat qui conjugue deux donneurs d'ordre: 
- Une Assemblée d'Elus, chefs d'entreprises, représentative du monde 
économique et porte-parole des besoins et des attentes des entreprises 
qui fixe les orientations stratégiques. 
- L'Etat, autorité de tutelle, qui détermine les missions de service public. 
et assure le contrôle du fonctionnement de l'institution. 
- Le Directeur Général et les équipes de collaborateurs spécialisés, ont 
l'objectif de mettre en œuvre les plans d'action retenus, les processus de 
production des produits et services retenus (catalogue produits), et de 
satisfaire les attentes des clients. 
 
Cette démarche permet à la CCIV d'être un acteur au service du 
développement des entreprises, de l'économie varoise. Elle est ainsi 
amenée à être à l'écoute des entreprises et à proposer des services 
individuels et collectifs aux entrepreneurs. 
Elle s'attache également à agir sur l'environnement des entreprises pour 
créer les conditions favorables à leur expansion par : 
- Le développement d'infrastructures, aéroport, port de commerce et de 
plaisance, zone d'activités 
- La formation des salariés actuels et futurs dont les entreprises ont 
besoin 
- La mise en œuvre de produits d'appui aux entreprises, prospective, 
promotion… 
- L'accompagnement du développement économique des territoires 

 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
_________ 
 
L’équipe FPC 
Des collaborateurs qui mettent leur professionnalisme au service des 
clients : 
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Formation Continue 
Responsable : Jacqueline BOUTONNAT 

Tel : 04 94 22 81 40 – Fax : 04 94 22 89 41 
http://www.var.cci.fr 

 

OUEST VAR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre de Formation de Toulon 
3, rue Hippolyte Duprat 

83 000 Toulon 

EST VAR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre de Formation St Raphaël 
190, Place Coulet 

83700 Saint Raphaël 

Pole Commercial et 

Pédagogique 

Pôle 

Administratif 

Responsable 
FPC 



Gestion

Le traitement  des opérations comptables,
de la paie, et des contentieux est assuré

par les services centraux de la CCIV

4-2-3 Maîtrise de la
documentation

Tous les documents utiles pour le déroulement des
processus sont approuvés par la responsable, revus

et mis à jour quand nécessaire

7.5 PROCESSUS DE REALISATION

CLIENTS

CLIENTS

5.3 POLITIQUE QUALITE

La politique qualité de la FPC est élaborée en cohérence avec les orientations de la
CCIV, telles qu’exprimées dans le Projet d’Entreprise. Elle tient compte des données

disponibles relatives aux besoins des entreprises dans ce domaine.
La politique est régulièrement actualisée à l’occasion des Revues de Direction.

Elle permet la définition d’objectifs et l’allocation des ressources.
Elle est portée à la connaissance

de tous les collaborateurs
de la FPC.

5.4 OBJECTIFS QUALITE

Ils sont définis chaque année et validés en Revue
de Direction. Les objectifs sont cohérents avec les
orientations définies dans la politique qualité. Des

indicateurs permettent de suivre les résultats.

CLIENTS

BENEFICIAIRES

Individualisation des
Parcours

Pédagogie performante
Conditions matérielles

adaptées
Administration adéquate

Diplômes ou titres
reconnus

Employabilité ou
poursuite d’étude

EMPLOYEURS

Mise à disposition de
compétences/délais/

coûts

FINANCEURS

Attentes définies dans le
cahier des charges et les

appels d’offres

EXIGENCES

8.4 ANALYSE DES DONNEES
Chaque année entre Juin et

Septembre  la responsable FPC
analyse toutes les données

recueillies : évaluations clients, non
conformités, résultats d’insertion, évaluations

des fournisseurs…...

8.2.1
SATISFACTION

CLIENTS
Les évaluations des clients

sont saisies et compilées
informatiquement. Les taux de

satisfaction   en dehors des
objectifs fixés par la

responsable FPC sont
analysés.

7.1 PLANIFICATION DES ACTIVITES
Elle suit un rythme de septembre à

septembre. La planification est établie
en début de période sur l’application

Strogof.

7.4 ACHATS
Les fournisseurs de prestations pédagogiques

sont régulièrement suivis et évalués. Les
commandes sont approuvées par la

Responsable
de Service

7-2 PROCESSUS CLIENT
Les exigences des clients sont prises
en considération depuis la prospection
jusqu’à la revue des offres
et des contrats

6.2 RESSOURCES HUMAINES
Le personnel FPC dispose des
compétences nécessaires au

traitement des opérations, sur la
base de l’expérience et de la

formation.

6.1 RESSOURCES MATERIELLES
La CCIV met en œuvre un processus
de gestion budgétaire. Le service FPC
détermine dans ce cadre ses besoins

en ressources matérielles :
équipements, logiciels, fournitures...

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Système de Management de la Qualité

POLITIQUE GENERALE CCIV

Projet
d’Entreprise

4-2 VEILLE
Elle est réalisée par la responsable FPC,

assistée des responsables de centre et de
l’assistante pédagogique. La veille porte sur

des aspects réglementaires et pédagogiques.

5.4 PLANIFICATION DU SYSTEME

Les processus sont identifiés et décrits, autant
que de besoin, dans des fiches processus. Les

projets d’amélioration sont planifiés par la
responsable de la FPC.

8-2-2 Audits
internes qualité

Ils sont réalisés par les auditeurs internes qualité
placés sous la responsabilité du responsable

qualité Groupe

8-2-4 Mesure de la performance
Chaque action et le système (une fois par an) font
l’objet d’une mesure de performance

7-6 Dispositifs de
mesure

Il n’existe pas de dispositif
de mesure

5.5 RESPONSABILITES ET AUTORITE
Les responsabilités du personnel FPC sont définies dans des fiches de fonction. Un

organigramme définit les relations hiérarchiques et fonctionnelles.
Le responsable qualité Enseignements est le représentant de la direction. Il s’assure

que les processus définis sont mis en œuvre et entretenus. Il est également
responsable de la sensibilisation du personnel concernant les exigences des clients. Il

rend compte au responsable FPC du fonctionnement du système..

5.5.3 COMMUNICATION INTERNE
Le service FPC est en relation avec de nombreux interlocuteurs

internes et externes et assure avec eux une communication permanente

Responsable

FPC
Services CCIV

Partenaires, OPCA,
Branches, EN

Personnel Vacataires

 8.2.3 SURVEILLANCE DES PROCESSUS
Des vérifications sont effectuées pendant le déroulement de chaque processus, afin de s’assurer que les résultats attendus sont en

permanence atteints. A chaque étape importante lancement d’une action, bilan intermédiaire, fin de l’action) des mesures sont effectuées.

5-4 Projets
La conception de nouveaux services est décidée
en cohérence avec la politique CCIV, et soumise

à l’accord de la Direction Générale.

PR-CCIV-05

Processus pilotés au niveau Groupe CCIV

Processus de Direction

Processus de réalisation

Processus support

Fiche processus associée

R3

M2

S1

M3

R1
ADMINISTRATION DES

SESSIONS

R6

CONCEPTION DETAILLEE
ET ADAPTATION

REALISATION
PEDAGOGIQUE ET
LOGISTIQUE DES

SESSIONS

R5R4

BENEFICIAIRES

Satisfaits de la formation
Diplômés

Insérés suivant leur
attente

EMPLOYEURS

Satisfaits de la formation
Recrutant
Fidèles

FINANCEURS

Satisfaits de la formation
Renouvelant les contrats

6-3/6-4 Infrastructures
et environnement de travail

Les infrastructures mises à disposition sont maintenues par les
services d la CCIV. La responsable FPC veille sur l’environnement

de travail afin d’assurer le bon déroulement des opérations.

S2

6-2 Formation et sensibilisation

Le personnel est formé aux différentes techniques lié
à son métier. Tout le monde est sensibilisé à la
nécessité de satisfaire les attentes des clients.

S1
PR-FPC-01

8-5 Actions correctives et
préventives

Elles sont conduites aussitôt qu’u
dysfonctionnement chronique apparaît ou risque

de survenir.

SATISFACTION

PR-
CCIV-02

PR-
CCIV-03

8-3 Maîtrise des opérations non conformes
Les non conformités et réclamations clients sont enregistrées dans des
mains courantes par l’ensemble du personnel, pour traitement collectif

ultérieur.
PR-

FPC-02

M1

Ecoute Clients

Entreprises

Animateurs
bassin

Réglementation

Marché
Concurrence

Apprenants

5.6 REVUE DE DIRECTION
Une fois par an au moins, la

responsable FPC examine les
données disponibles et se
prononce sur l’efficacité du

système.M4

7-3 CONCEPTION
GENERALE
Ce processus vise à définir et
valider l’offre générique : catalogues,
formations longues
subventionnées... R2

STROGOF

RESEAU
CCIV

STROGOF

STROGOF

R7

 


